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Annonce n° 75
06 - Alpes-Maritimes

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la sous-préfecture de Grasse
LES ANGES DE LA TERANGA.
Objet : a pour objet de faire construire un orphelinat pour les enfants des rues au Sénégal ; l’association a pour
vocation d’accompagner les enfants orphelins ou maltraiter dans un village du Sénégal afin de pouvoir assurer leurs
sécurité, leurs alimentations ainsi que leurs hygiène de vie
Siège social : 29, route de Cannes, 06130 Grasse.
Date de la déclaration : 24 avril 2020.
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